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LE CANADA DEVIENT MEMBRE DU CONSEI L

DE SECURITE DES NATIONS UNIE S

Le secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures ,
le très honorable Joe Clark, a fait la déclaration suivante
aujourd'hui à Edmonton :

"Je suis heureux que le Canada ait été élu au
Conseil de sécurité des Nations Unies pour une période
de deux ans à compter de janvier 1989 . Les Canadiens
sont honorés par cette marque de confiance dans le rôle
que le Canada joue dans les affaires mondiales et
l'internationalisme constructif du gouvernement . Nous
apprécions l'apFui que nous avons reçu de tant de
gouvernements .

L'élection du Canada au Conseil de sécurité se
produit à un moment oû les Nations Unies s'activent
davantage dans les affaires internationales . I1 y a
moins d'un mois, le prix Nobel de la paix étai t
attribué aux forces de l'ONU pour leurs longs et
distingués états de services dans les opérations
internationales de maintien de la paix . Le rôle que
l'ONU à joué, depuis un an, en Afghanistan et dans la
résolution du conflit Iran-Iraq de même que son ardeur
à promouvoir l'indépendance de la Namibie sont autant
de preuves de la nouvelle vigueur des Nations Unies .
Comme l'a déclaré le Premier ministre lors de
l'allocution qu'il a prononcée le mois dernier devant
l'Assemblée des Nations Unies, le Canada est fier
d'avoir contribué à ces efforts et son élection au
Conseil de sécurité aujourd'hui fait ressortir son
ferme engagement envers les Nations Unies et le rôle
qu'il continuera d'y jouer .
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